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SERVICES DECONCENTRES 
 
 
 

DDT 
 
 

Arrêté préfectoral approuvant la carte communale de Sainte Marie à Py 
 

Le Préfet du département de la Marne 
 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.160-1 à L.163-10 et R. 161-1 à R. 163-9 ; 
Vu la délibération du conseil municipal de Sainte Marie à Py en date du 8 juillet 2008 tendant à définir les modalités de réalisation de la carte 
communale ; 
Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 18 février 2016 au 18 mars 2016 ;  
Vu l’avis et les conclusions en date du 6 avril 2016 du commissaire-enquêteur ; 
Vu la délibération du conseil communautaire de la communauté de communes de Suippe et Vesle en date du 14 avril 2016 approuvant la carte 
communale de Sainte Marie à Py ; 

 
ARRETE 

 
Article 1er 
Est approuvée, telle qu’elle est annexée au présent arrêté, la carte communale de la commune de Sainte Marie à Py. 
Ce document comprend : 
 
- un rapport de présentation 
- un plan de zonage 1/2000ème 
- un plan de zonage au 1/10000ème 
- une liste et un plan des servitudes d’utilité publique 

 
 

Article 2 
La délibération du conseil communautaire approuvant la carte communale et le présent arrêté seront affichés pendant un mois au siège de la 
communauté de communes et en mairie de Sainte Marie à Py. La mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé 
dans le département. Cette mesure de publicité mentionne les lieux où le dossier peut être consulté. 
 
Article 3 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département. 
 
Article 4 
La carte communale approuvée produira ses effets juridiques dès l’accomplissement des formalités de publicité indiquées aux articles 2 et 3 ci-dessus. 
 
Article 5 
Le dossier pourra être consulté à la mairie de Sainte Marie à Py, au siège de la communauté de communes de Suippe et Vesle et à la préfecture de 
Châlons en Champagne. 
 
Article 6 
Le Secrétaire Général de la préfecture de la Marne, le président de la communauté de communes Suippe et Vesle, le maire de Sainte Marie à Py et le 
Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
Châlons-en-Champagne, le 13 juin 2016 
Pour le Préfet, 
Le Secrétaire Général, 
Denis Gaudin 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIRECCTE – Unité territoriale de la Marne 
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DIVERS 
 
 
⌦⌦⌦⌦ Direction départementale des finances publiques de la Marne      
 
 

Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public des services 
de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne 

 
Le Directeur départemental des Finances publiques de la Marne, 

 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 2016-034 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture exceptionnelle des 
services déconcentrés de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ; 
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ARRETE : 

 
Article 1er : 
Les services de la Direction Départementale des Finances publiques de la Marne ci-dessous seront fermés au public, à titre exceptionnel, le lundi 27 juin 
2016 matin. 
Trésoreries d’Anglure, d’Avize, d’Aÿ, de Châlons-en-Champagne, de Dormans, d’Epernay Municipale, de Fismes, d’Hermonville, de Montmirail, de 
Pontfaverger, de Reims Banlieue Bourgogne, de Reims Municipale, de Sainte-Ménehould, de Sézanne, de Suippes (permanence de Mourmelon-le-
Grand), de Verzy et de Vitry-le-François. 
Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1er. 

 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 13 juin 2016  
par délégation du Préfet, 
L’Administrateur général, Directeur départemental des Finances publiques de la Marne 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

PERIMETRES d’EVALUATION DES LOCAUX PROFESSIONNELS 
 
- Liste des communes et sections cadastrales par secteur d’évaluation 
- Grille tarifaire 
- Liste des parcelles affectées de coefficients de localisation 
- Bordereau d’accompagnement des décisions 
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Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public des services  
de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne 

 
Le Directeur départemental des Finances publiques de la Marne, 

 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 2016-034 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture exceptionnelle des 
services déconcentrés de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : 
La trésorerie de Dormans sera fermée au public, à titre exceptionnel, le jeudi 23 juin 2016 toute la journée. 
 
Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1er. 

 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 16 juin 2016  
par délégation du Préfet, 
L’Administrateur général, Directeur départemental des Finances publiques de la Marne 
Étienne EFFA 
 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
Arrêté relatif au régime de fermeture exceptionnelle au public des services  

de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne 
 

Le Directeur départemental des Finances publiques de la Marne, 
 
Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’État ; 
Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de 
l’État, dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des Finances publiques ; 
Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la Direction générale des Finances publiques ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 2016-034 du 1er janvier 2016 portant délégation de signature en matière d’ouverture ou de fermeture exceptionnelle des 
services déconcentrés de la Direction départementale des Finances publiques de la Marne ; 
 

ARRETE : 
 
Article 1er : 
Les services du Centre des finances publiques d’Epernay seront fermés au public, à titre exceptionnel, le lundi 27 juin 2016 matin. 
 
Article 2 : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux des services visés à l’article 1er. 

 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 17 juin 2016  
par délégation du Préfet, 
L’Administrateur général, Directeur départemental des Finances publiques de la Marne 
Étienne EFFA 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 

⌦⌦⌦⌦ Tribunal administratif de Châlons-en-Champagne 
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